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6-5 
ISOLEMENT ACCOUSTIQUE ET CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES 

DE TRANSPORTS TERRESTRES 
 

 
Le niveau d’exposition sonore sur la commune est fort. Guéthary est concernée par le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement du 
département des Pyrénées Atlantiques. 
 
La commune présente différentes sources d’émissions : 

- La voie ferrée en catégorie 1  
- L’autoroute A63 de catégorie 1 
- La RD810 en catégorie 3 

 

 
Carte des classements sonores des infrastructures de transports terrestres 

Source : DDTM 64 
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